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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant
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3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Organisme : Centre Hospitalier de Haguenau
de 03/2014 à 12/2023
Président du conseil de surveillance du Centre Hospitalier
Commentaire : Cette présidence (liée à mon statut d'élu local)
ne donne lieu à aucune rémunération ni à aucune indemnité.
Cette présidence pourrait se poursuivre jusqu'à la fin du
mandat local soit 2026.

2014 : 0 € Net
2015 : 0 € Net
2016 : 0 € Net
2017 : 0 € Net
2018 : 0 € Net
2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net
2023 : 0 € Net

Organisme : Centre de Harthouse
de 03/2014 à 12/2023
Président du conseil d'administration de ce centre médicosocial
Commentaire : Cette présidence (liée à mon statut d'élu local)
ne donne lieu à aucune rémunération ni à aucune indemnité.
Cette présidence pourrait se poursuivre jusqu'à la fin du
mandat local soit 2026.

2014 : 0 € Net
2015 : 0 € Net
2016 : 0 € Net
2017 : 0 € Net
2018 : 0 € Net
2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net
2023 : 0 € Net

Organisme : Amicale des maires du canton de Haguenau
de 01/2015 à 12/2023
Président de l'association qui a pour but de favoriser l'échange
d'information et les rencontres amicales entre les maires du
canton
Commentaire : Cette présidence (liée à mon statut d'élu local)
ne donne lieu à aucune rémunération ni à aucune indemnité.
Cette présidence pourrait se poursuivre jusqu'à la fin du
mandat local soit 2026.

2015 : 0 € Net
2016 : 0 € Net
2017 : 0 € Net
2018 : 0 € Net
2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net
2023 : 0 € Net

Organisme : Association des maires du Bas-Rhin
de 01/2015 à 12/2023
Vice-président de l'association des maires du Bas-Rhin qui a
pour but les échanges d'informations entre les maires et avec
les institutions
Commentaire : Cette présidence (liée à mon statut d'élu local)
ne donne lieu à aucune rémunération ni à aucune indemnité.
Cette présidence pourrait se poursuivre jusqu'à la fin du
mandat local soit 2026.

2015 : 0 € Net
2016 : 0 € Net
2017 : 0 € Net
2018 : 0 € Net
2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net
2023 : 0 € Net

Organisme : ADEAN (Association pour le développement de
l'Alsace du Nord)
de 01/2015 à 06/2020
Vice-président
Commentaire : Cette présidence (liée à mon statut d'élu local)
n'a donné lieu à aucune rémunération ni à aucune indemnité.
L'association a été dissoute formellement mi 2020 mais son
activité a été reprise au moins partiellement dès janvier 2019
par le PETR Alsace du Nord   

2015 : 0 € Net
2016 : 0 € Net
2017 : 0 € Net
2018 : 0 € Net
2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net
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Description Rémunération
ou gratification

Organisme : Association "Arts et Lumières en Alsace"
de 01/2015 à 12/2023
Président (au titre du collège des maires) de cette association
dont les objectifs sont la promotion de l'art roman en Alsace
(notamment par la Route Romane d'Alsace et le festival "Voix
et Route romane") et l'organisation des Noëlies (animation sur
le temps de l'Avent), le tout du nord au sud de l'Alsace
Commentaire : Cette présidence (liée à mon statut d'élu local)
ne donne lieu à aucune rémunération ni à aucune indemnité.
Cette présidence pourrait se poursuivre jusqu'à la fin du
mandat local soit 2026.

2015 : 0 € Net
2016 : 0 € Net
2017 : 0 € Net
2018 : 0 € Net
2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net
2023 : 0 € Net

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Société : PEA
94080 €
Nombre de parts détenues : 1
Commentaire : Mon PEA est sous mandat de gestion 

2858 en 2019 1576 en 2020
2260 en 2021 2414 en 2022

5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

 Employeur : Centre Hospitalier  

Infirmière DE
Commentaire :   

6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Néant
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7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

Maire de Haguenau
de 01/2014 à 12/2022
Commentaire : Ce nouveau mandat pourrait aller jusqu'en
2026.

2014 : 18 971 € Net
2015 : 18 888 € Net
2016 : 18 907 € Net
2017 : 25 795 € Net
2018 : 31 446 € Net
2019 : 26 799 € Net
2020 : 26 834 € Net
2021 : 28 832 € Net
2022 : 29 927 € Net

Président de la Communauté d'Agglomération de Haguenau
de 01/2017 à 12/2022
Commentaire : Le nouveau mandat peut aller jusqu'en 2026.

2017 : 32 126 € Net
2018 : 46 732 € Net
2019 : 39 615 € Net
2020 : 39 401 € Net
2021 : 41 062 € Net
2022 : 42 623 € Net

Président du PETR Alsace du Nord
de 01/2019 à 12/2022
Commentaire : Cette fonction ne donne lieu à aucune
rémunération ni indemnisation. Le mandat en cours peut aller
jusqu'en 2026.

2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net

Conseiller régional
de 07/2021 à 12/2022
Commentaire : Ce nouveau mandat pourrait aller jusqu'en
2028

2021 : 9 108 € Net
2022 : 17 993 € Net

Président de la CCRH (Communauté de Communes de la
Région de Haguenau)
de 01/2015 à 12/2016
Commentaire : J'ai présidé l'EPCI dont fait partie la commune
de Haguenau depuis 2008. La CCRH mentionnée ici a fusionné
avec d'autres EPCI pour former au 1/1/2017 la CAH que je
continue à présider depuis.

2015 : 12 269 € Net
2016 : 12 282 € Net

Observations

 

Je soussigné Claude Sturni certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués dans
la présente déclaration.
Fait, le 13/03/2023 23:38:18
Signature : Claude Sturni


